
Un jeune homme entre la vie
et la mort après un coup de
poing  au  bowling,  silence
médiatique !
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L’information est révélée par le torchon “Charente libre”.
Le même genre de presse que “La Dépêche du Midi”, obsédé par
la  prétendue  extrême-droite,  un  journal  dont  la  ligne
éditoriale  est  proche  de  LFI/NUPES…  financé  avec  les
subventions publiques.

Pour un regard jugé “mauvais”, un jeune homme a reçu un coup
de poing et se trouve entre la vie et la mort.

Les  faits,  tels  que  les  a  communiqués  le  parquet
d’Angoulême, se sont déroulés mercredi 22, vers 20 heures.
Ils ont été intégralement filmés par la caméra de vidéo
surveillance de l’établissement. Selon, le parquet, on y
voit un homme, faisant partie d’un autre groupe, adresser
la parole à la victime qui a alors amorcé un mouvement de
recul avant de recevoir un coup de poing au visage et de
s’écrouler. “Il a été sonné, s’est effondré sur le béton”,
confirme Alain Guyet, le patron de l’établissement.

Il faut croire que le coup a été particulièrement violent
pour obtenir ce résultat. On peut penser que celui qui a
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frappé  était  entraîné  et  n’attendait  que  la  première
occasion  pour  remplacer  son  putching  ball  par  un  être
humain.

Toute cette violence se déchaîne dans un climat de grande
hypocrisie journalistique, d’usage abusif des euphémismes…

Jugeons-en plutôt.
Pour “la Dépêche du midi”, l’assassinat de Thomas parce
qu’il était “Blanc” et participait à une fête de village
typiquement gauloise est titré “mort d’un adolescent”.

Dans  le  torchon  charentais,  l’auteur  de  l’agression  est
nommé “un jeune Charentais de 25 ans”.

Bon produit du terroir autrement dit… mouais !

Et  quelle  est  l’utilité  de  bégayer  en  désignant  comme
“jeune” quelqu’un qui a 25 ans ? Lui trouver l’excuse de la
jeunesse ?

On a bien compris qu’à 25 ans, on est jeune… On ne sait plus
écrire dans les écoles de journalisme, ou bien l’on a des
arrière-pensées.

Ah, les jeunes, il faut bien que jeunesse se passe…

Sauf que la victime est sur le point de mourir !



Autrement dit, c’est un meurtre, car l’assaillant a frappé
suffisamment  fort  et  là  où  il  fallait  pour  envoyer  sa
victime ad patres…

Quant à échanger de mauvais regards, on comprend mieux que
tant de gens n’osent plus regarder les autres et aussi
pourquoi tant de Blancs sont célibataires et ne procréent
pas assez par rapport aux populations immigrées.

En  effet,  le  regard  joue  un  rôle  essentiel  dans
l’interaction sociale, la création de relations amicales et
amoureuses.

Le bowling est une activité de nature à rompre l’isolement
social. Si les gens ne se regardent plus, ils ne créent plus
de liens d’amitié ou de liens amoureux en dehors de leur
“cercle de sécurité”, avec des histoires qui ne se créent
qu’entre des amis des amis…

Il  n’est  pas  à  exclure  que  l’agression  soit  homophobe
d’ailleurs, pour un peu que le jeune attaqué ait en fait
cherché à croiser le regard de son agresseur parce qu’il
l’attirait… une provocation insupportable pour les tenants
de la charia qui vivent sur notre sol, loi qui condamne à
mort les homosexuels.

L’auteur du coup a pris la fuite en voiture mais a été rapidement
identifié. Les services du commissariat d’Angoulême ont été saisis
en temps réel et l’homme, né en 1998, a été interpellé dans la nuit
du 22 novembre et placé en garde à vue. Charentais, il n’a aucun
antécédent  judiciaire.  Au  cours  de  ses  auditions  devant  les
policiers, il a reconnu être l’auteur du coup de poing et l’a
justifié par « un mauvais regard ». Pour rien. “Il n’y a pas eu de
frictions, pas d’altercation, pas de signe avant-coureur. Les deux
groupes ne se sont pas accrochés”, raconte Alain Guyot. “Personne
n’a rien vu venir”.
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Le torchon rappelle plusieurs fois que l’intéressé vit dans
le département, ce dont on n’a pas grand chose à faire. On
aurait préféré savoir quel est son nom mais le journaleux se
garde bien de le révéler.

Présomption d’innocence oblige ?

Ce journal était pourtant moins réservé à cet égard quand un
prêtre a été accusé de pédocriminalité.
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https://www.charentelibre.fr/charente/ruffec/pretre-charentais
-mis-en-examen-pour-atteinte-sexuelle-sur-mineur-les-faits-
ont-eu-lieu-entre-juillet-2021-et-aout-2023-17198684.php

François-Xavier Grandpierre était nommément désigné comme le
mis en examen et sa photo illustrait l’article…

La presse islamogauchiste dans toute sa splendeur.
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